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Rapport de présentation 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels de l’association 
COOPAWATT pour l’exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022 et conformément à nos 
accords, j’ai effectué les diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des 
Experts Comptables. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 41 pages, se caractérisent par les 
données suivantes : 
 
total du bilan 234 379,06 Euros 
 
chiffre d’affaires 96 119,05 Euros 
 
résultat net comptable 5 071,95  Euros 
 
 
Fait à LYON 
Le 28/04/2023 
 
 Frédéric Moiroux  Bruno La Marle 
 Expert-Comptable  Responsable du dossier 
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Bilan et résultat association 
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 Annexe association 

  

PREAMBULE 
 

L'association Coopawatt a été créée le 26 mars 2016. Il s'agit d'une association loi 1901. 
L'association a pour objet de contribuer à l'émergence d'une société plus équitable et harmonieuse, reposant sur les 

énergies renouvelables, la sobriété et l'efficacité énergétiques. 
Dans cette perspective, l'association Coopawatt assure l'animation de réseaux, mène des actions de sensibilisation 

et de mobilisation citoyenne. 
Pour ce faire, l'association dispose de financements structurels pluriannuels en lien avec l'Ademe (Agence de 

l'Environnement et de la Maitrise de l'Energie), la Région Bourgogne-Franche-Comté, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 
L'exercice social clos le 31/12/2022 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2021 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 234 379,06 E. 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 5 071,95 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

28/03/2023 par les dirigeants. 
  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 

Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 

EUROS. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 

Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 

Brevets 07 ans 

Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 

Constructions de 10 à 40 ans 

Agencement des constructions 12 ans 

Matériel et outillage industriels 05 ans 

Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 

Matériel de transport 04 ans 

Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 

Mobilier de 05 à 10 ans 

 
  

Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
  

Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 

négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 
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Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 

son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas 
été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

  

Contributions volontaires : 
Les contributions volontaires n'ayant pas été considérées comme significatives, elles ne font pas l'objet d'une 

information dans l'annexe. 
  

CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent. 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 833   833 

Immobilisations financières  55  55 

TOTAL 833 55  888 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 776 57  833 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 776 57  833 

TOTAL GENERAL (I+II) 776 57  833 
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Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 

jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 

d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    

Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers 41 419 41 419  
Autres créances 80 608 80 608  

Charges constatées d’avance 1 159 1 159  

 TOTAL 123 186 123 186  

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 74 155 
Autres produits à recevoir  

TOTAL 74 155 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 

Consommation 
A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise 21 250   7 500 13 750 

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 14 814 15 004   29 818 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 15 004 -15 004 5 072  5 072 

Dont générosité du public      

Situation nette 51 068  5 072 7 500 48 640  

Situation nette dont générosité du 

public 
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 51 068  5 072 7 500 48 640 

TOTAL dont générosité du public      

 

  

Report à nouveau avant répartition du résultat 

Nature du report à nouveau Débiteur Créditeur 

Report à nouveau des activités sous contrôle   
de tiers financeurs destinées   

- à l’exercice   
- aux exercices ultérieurs   

Report à nouveau non affecté à des activités   
sous contrôle de tiers financeurs   

Report à nouveau des activités propres de    
l’association  29 818 

SOLDE  29 818 
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Analyse des fonds dédiés 

  

 

Variation des 

fonds dédiés 

 

A 

l’ouverture 

 

Reports 

 

Utilisations : 

Montant 

global 

 

Utilisations : 

Dont 

remboursements 

 

Transferts 

 

A la clôture  

: 

Montant 

global 

 

A la clôture  

: 

Dont fonds à 

des projets 

sans 

dépense au 

cours des 

deux 

derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitation 
 

 7 500    7 500  

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 
 

       

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public 

       

TOTAL  7 500    7 500  

 

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 

 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 28 947 13 544 15 403  
Dettes financières diverses 13 334 6 667 6 667  
Fournisseurs 37 890 37 890   
Dettes fiscales et sociales 97 073 67 694 29 379  
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 2 898 2 898   
Produits constatés d’avance 11 848 11 848   

TOTAL 191 989 140 540 51 449  

 
  

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 4 680 
Dettes fiscales et sociales 7 488 
Autres dettes  

TOTAL 12 168 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
  

Subventions d’exploitation 

Nom du 

subventionneur 

Motif de la 

subvention 

Montant 

notifié N 

Montant 

perçu N 

Montant 

restant à 

percevoir 

en N+1 

Montant 

perçu 

d’avance en 

N 

Montant 

perçu 

d’avance en 

N-1 
ADEME FONCT.  58 690    

REGION BFC FONCT. TX 49.6%  11 071 11 071   

REGION BFC FONCT. ANNEE 3  21 225    

REGION AURA FONCT.  48 673 37 739   

LYON MET FONCT.  27 757 25 345   

VILLE DE LYON FONCT. 15 000 15 000    

ADEME CNRS FONCT.  8 529    

TERRE SOLIDAIRE FONCT. 42 600 42 600    

VILLEURBANNE FONCT.  4 000    

AUTRES SUB FONCT. 1 000 2 450    

TOTAL   58 600 239 995 74 155   

 
  
 

 
AUTRES INFORMATIONS 

  

Nature et évaluation des contributions volontaires 

L'association n'a bénéficié d'aucune contribution volontaire en nature au cours de cet exercice. 

  

Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 2600 Euros.  
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Soldes intermédiaires de gestion 
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Liasse 2022 IS RS 
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